
 
CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 17  NOVEMBRE 2008 
 
 
Membres présents : 17/19 
    L’an deux mil huit, le dix-sept novembre, 19 heures 30 mn, salle de la 
mairie étaient réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire et mandataire de M.Michel 
SPITZ : M.Claude THIRIET, M.Michel STOCKER, Mme Pascale STIRMEL adjoints au maire, 
M.Richard LEGOLD à partir de 19 h 55 m , Mme Sabine SCHMITT, MM .Didier SCHAEFFER, 
Christophe SCHMITT, Michel METZ, Didier MEYER, Claude KOST, Dominique MAURER, Pierre 
METZ, Jean-Georges HATTERER, Arnaud SCHALLER et Mme Véronique KAUFFER. 
Absents : MM.Christian METZ (excusé) et Jean-Raymond HUART (non excusé). 
 

******************* 
Lors  de l’adoption du procès-verbal de la séance du 15 septembre 2008 

à l’unanimité, M.Claude THIRIET, adjoint au maire, souligne qu’il regrettait, dans le cadre du projet 
initial du programme « EDVIGE », non seulement le fichage des élus mais également celui des 
responsables syndicaux, religieux et d’associations. Le Maire prend note de cette précision et passe à 
l’ordre du jour. 
     ******************* 
 
FORET COMMUNALE 
    M.Claude THIRIET, adjoint au maire, rend compte de la visite de la 
forêt effectuée par le conseil municipal le samedi 08 novembre 2008. Au cours de celle-ci, M.Pascal 
ZIRNHELD, Chef de Triage, a notamment expliqué le système actuel d’estimation des bois, présenté 
la régénération naturelle de la parcelle 56 et détaillé les propositions d’exploitation 2009. 
    Forte de ces explications et consciente que la forêt constitue un patrimoine 
à protéger, à mettre en valeur et surtout à transmettre aux générations futures non seulement dans un 
état correct mais si possible valorisé, 
    l’Assemblée, à l’unanimité, prend les décisions suivantes : 
Etat de prévision des coupes et programme de travaux patrimoniaux 2009 
*de ne pas exploiter les parcelles 45 et 46  ( - 136 m3)  car la rotation des 8 ans n’est pas respectée, 
*de limiter les coupes de bois d’œuvre à 822 m3 en 2009 et pour les années futures à 250 m3, 
*souhaite, dorénavant, à être associée à l’élaboration des documents prévisionnels, 
*avalise les travaux de nettoiement, dépressage et d’élagage prévus (11.630,-€ HT). 
Etat d’assiette du martelage 2010 
*d’exclure la parcelle 16 et de se limiter à 500 m3, 
* demande à M .Claude THIRIET, adjoint au maire, d’assister à ces travaux. 
Reboisement de la parcelle 61  
*le devis (2.815,-€ HT) concernant la plantation de 600 plants de chêne pédonculé sur une surface de 
  0,50 ha est approuvé. 
Réforme ONF 
  Dans le cadre de la réorganisation de l’ONF, les élus s’inquiètent quant aux mesures 
envisagées et particulièrement celle concernant la suppression des triages et demande des informations 
complémentaires à Monsieur l’Ingénieur de la subdivision à Schirmeck. 
 
……………………….. 
 
 



PLU 
    Après avoir pris connaissance des offres transmises et entendu toutes 
les explications de son président, 
    le Conseil, à l’unanimité, 
*charge le bureau d’études TOPOS à Obernai de la révision du POS communal en PLU 
* autorise le Maire à signer le contrat sur la base de 28.680,-€ TTC. 
    La proposition financière mais également le critère de proximité et les 
références obtenues ont été les éléments déterminants de ce choix.  
 
AFFAIRES COMPTABLES 
 
    L’Assemblée 
 
*autorise le Maire à signer les contrats de location des lots 22 et 23 du Heydi avec respectivement 
  MM.Francis BECK et François MEYER à compter du 11 11 2008. Le fermage est fixé à 15,60€/are, 
  (Unanimité) 
 
*fixe les loyers mensuels suivants : - 2ème appartement, 1, rue des Ecoles, 300,-€ à c.du 01 11 2008 
              - Bureau de Poste, 300,-€ à c.du 01 07 2008. (Unanimité). 
   Par ailleurs pour l’ensemble des logements communaux, la récupération des frais d’entretien 
  des installations de chauffage (15% de la consommation d’énergie) est plafonnée à 100,-€. Néanmoins, 
  le conseil se réserve le droit de modifier cette somme en fonction de l’évolution du prix du gaz. 
  Cette décision sera applicable à c.du 01 01 2009. (Abstention de M.Pierre METZ) 
 
*vote, afin de pouvoir encaisser un chèque de caution, un crédit de 900,-€ au c/165 (Unanimité) 
 
*alloue à l’Amicale de Sapeurs-Pompiers une subvention de 920,-€ comme participation aux frais 
  d’organisation du bal du 13 juillet dernier (Abstention de M.Jean-Georges HATTERER).  
 
RAPPORTS ANNUELS 
 
    M.Richard LEGOLD, délégué au SMICTOM présente le rapport  
annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. Les chiffres présentés 
à l’aide d’une brochure récapitulative n’appellent de la part des élus aucune observation particulière. 
Afin d’optimiser la collecte des vieux papiers, une benne sera mise à la disposition du public une fois 
par trimestre sur l’ancien terrain de basket-ball de la rue de la Montée. 
 
    M.Jean-Claude MANDRY, Maire, commente d’une manière détaillée 
les bilans annuels sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement. Ces deux 
documents qui sont tenus à la disposition du public sont également avalisés. M.Véronique KAUFFER, 
demande à la commission des bâtiments de réfléchir quant à la récupération des eaux pluviales des 
immeubles communaux. 
 
INFORMATIONS 
    Le Maire 
 
*informe qu’il vient de signer de nouveaux contrats d’assurance pour l’ensemble des biens communaux 
  auprès de Groupama avec une réduction des primes à hauteur de 800,-€, 
 
……………………………… 



 
*fait part que MM.Frédéric GUNTZ, François HATTERER, André ZAEPFFEL et René ZUGMEYER 
  effectueront le recensement de la population du 15 janvier au 14 février 2009, 
 
*expose qu’il proposera à la Communauté de Communes de réfléchir quant à la possibilité de mise 
  en place de panneaux d’agglomération et de plaques de rue bilingues, 
 
*demande aux présidents de commissions de transmettre les différents rapports à M.Richard LEGOLD 
   pour la mise à jour du site internet, 
 
*communique les dates suivantes : Clair de Nuit les 07, 08 et 09 août 2009 
                                                         Banque Alimentaire : Vendredi 28 novembre 2008 de 8h à 12h  
                                                                                             Samedi 29 novembre 2008 de 14h à 16h 
 
*souligne qu’il a pris contact avec la gendarmerie de Barr pour intensifier la surveillance suite aux  
  nombreux actes de vandalisme constatés ces derniers temps, 
 
*précise que la commune assurera l’accueil des élèves du primaire et de l’école maternelle lors de 
  la grève des enseignants du jeudi 20 novembre, 
 
*relate que deux réunions concernant la poursuite de l’aménagement du centre-bourg et les travaux de 
  mise en sécurité sont programmées le mercredi 26 novembre avec le SDAU et l’Equipement, 
 
*explique qu’il a fait les démarches nécessaires pour l’obtention de devis relatifs au nouveau mobilier 
  de la salle de réunion. 
 
    M.Claude KOST, Vice-Président de la Communauté de Communes, 
informe que la salle multisports sera « hors eau » d’ici la fin de l’année et qu’il organisera une réunion 
de synthèse avec les présidents des sociétés locales début décembre. 
 
    Mme Véronique KAUFFER soumet à la commission de voirie l’absence 
de signalisation de l’école maternelle. 
 
    En réponse à une question de M.Christophe SCHMITT, le maire indique 
que deux personnes ont effectué un stage au sein de l’équipe technique cet automne. 
 
    M.Didier MEYER sollicite l’installation de bennes à verre avec couvercles 
supplémentaires. Cette demande sera transmise au SMICTOM. 
 
    Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus. 
 
     
 
      
  

 
 


